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EDITORIAL

Dans son continuel souci d’éducation de la population à la citoyenneté responsable et s’inscrivant dans la ligne droite de la mise en œuvre du programme de concertation entre les organisations de la Société Civile et les élus, les différentes lignes de ce Bulletin s’intéressent à l’aspect « bonne gouvernance » avec une grille de lecture particulière sur la problématique de la bonne gouvernance dans la Province du Kasaï Oriental. 

Au-delà de cela, deux importantes réflexions portant notamment sur le contrôle citoyen et les élections locales et municipales et sur les techniques législatives pourront réellement apaiser la curiosité de différents lecteurs là-dessus.  
Nous ne pouvons que demander à ces lecteurs, non seulement de lire ces riches réflexions, mais aussi et même surtout d’en analyser la quintessence. 
Bonne lecture.


A PROPOS DE LA GOUVERNANCE AU KASAÏ ORIENTAL

Par Emmanuel KABENGELA KALONJI

Directeur du CEFOP/DH

PROPOS INTRODUCTIFS

Il  nous a été demandé de vous présenter un exposé sur la « Gouvernance au Kasaï Oriental » et nous disons sincèrement merci aux organisateurs de nous avoir associé à ces assises. 
En effet, l’exposé tel qu’on nous demande de le faire, relève d’une problématique que l’on s’est toujours posée et qu’on ne cessera jamais de se la poser. Car, lorsque l’on essaye de confronter le vécu de la population du Kasaï Oriental face à certains ingrédients de la bonne gouvernance, un certain nombre d’observateurs avertis pourrait se poser la question de savoir si c’est une gouvernance de prestige ? Ou une gouvernance par défi ? Où encore une gouvernance de développement ?

Et c’est dans le vécu quotidien de notre population que l’on se doit de trouver une réponse à ces interrogations. Et là, l’étalon de mesure est le citoyen moyen.

Ainsi, si le citoyen moyen et son village perçoivent la province ou l’Etat, comme un allié qui fait tout son possible pour offrir des opportunités à l’activité productrice privée, collective, opportunités qui sont susceptibles de mener à une vie meilleure, même à une échelle très modeste, alors le gouvernement pratique une bonne gouvernance.

Mais si par contre, les citoyens ont l’impression que la province ou l’Etat les dépouille, avec leurs familles et leurs villages, de la majeure partie du fruit de leurs activités afin de renforcer son propre pouvoir et d’accroître les richesses de la minorité dominante et créer une sorte de classe de bourgeoisie, alors le gouvernement pratique de la mal-gouvernance.

Le présent exposé se veut beaucoup plus incitatif à une sorte de prise de conscience pour que l’on n’en arrive à ce que nous appelons « la gouvernance du développement ». Mais pour cela, l’on se doit de partir de certaines composantes largement connues de la bonne gouvernance, pour en arriver à déterminer dans quelle mesure le Kasaï Oriental se les est appropriées.

Ainsi, étant donné le fait que nous voudrions évoluer dans un monde de verre où tout est clair en explicitant le cheminement logique de notre pensée, l’on se doit de dire et l’honnêteté scientifique l’exige que le contenu de notre communication ne vient pas totalement et entièrement de nous. Il se veut une synthèse de plusieurs lectures en matière de bonne gouvernance dont notamment les modules qui vous sont ou vous seront donnés et un certain nombre d’ouvrages tirés de notre petite bibliothèque.

Pour cela, trois temps forts pourront orienter tout notre exposé. 

Dans un premier temps, il sera question de faire une sorte d’approche terminologique du mot « gouvernance ». Dans un deuxième temps, l’on se doit de déterminer les « ingrédients de la bonne gouvernance ». Le troisième temps fort, qui échoue sur le diagnostic de la gouvernance au Kasaï Oriental se veut beaucoup plus interpellatif qu’évaluatif. Car, étant des communicateurs non violents, nous émettrons beaucoup un certain nombre d’observations au lieu de nous confondre derrière une « batterie » d’évaluations.

I. GOUVERNANCE : APPROCHE TERMINOLOGIQUE

La Gouvernance est à nos yeux, un concept de crise. Ce concept fait lui-même problème. Il raisonne de manière douce et presque caressante, mais n’évoque souvent rien de précis
.

En effet, comme le disait à juste titre un politologue, il est des concepts qui s’introduisent insidieusement dans le jargon politique sans que nul n’y prête attention et sans qu’on les ait définis préalablement. Tel est le cas de l’expression apparemment fourre-tout, dont les médias en font une forte consommation : la gouvernance
.

En effet, ce concept n’est pas l’idée d’un homme seul, ni le concept d’une discipline particulière, mais une sorte de production collective, plus ou moins coordonnée et parfois cacophonique.

Les spécialistes de la question y voient deux approches :

· Une approche justement qualifiée de technico-gestionnaire préconisée par les Institutions financières internationale (FMI et la Banque Mondiale) assimilant pratiquement la gouvernance à la performance de la gestion économique et financière. Le principal indicateur de cette performance étant les efforts réalisés par le gouvernement pour rembourser la dette extérieure (leur dette) ??? C’est ‘no comment’.

· Une approche plus dynamique intégrant tous les facteurs susceptibles de contribuer à la gestion des affaires publiques, incluant, non seulement les aspects économiques et financiers mais prenant en compte également, les valeurs politiques ainsi que les faits sociologiques (mentalités, résistances culturelles, etc.). Cette approche est privilégiée par PNUD qui la trouve plus conforme à la stratégie d’intervention basée sur le développement humain durable. 
Le PNUD définit ainsi la gouvernance comme étant « la manière de diriger, d’exercer l’autorité politique, économique et administrative pour gérer les affaires de la nation ». Comme ces affaires de la nation doivent être gérées de bonne manière, cela nous amène au qualificatif bonne gouvernance qui est plus un concept utilisé dans la sphère publique, comme une sorte d’interpellation permanente que la gouvernance quelle qu’elle soit, se doit d’être bonne.

On définit la bonne gouvernance comme étant une manière dont le pouvoir en exercice gère les ressources économiques, sociales et même culturelles d’un pays. Et cela en faveur du développement de ce pays.

Elle se caractérise habituellement par un ensemble des principes tels que le respect de la primauté du droit, la bonne gestion des affaires publiques, la lutte contre la corruption, le respect des droits humains, la promotion de la démocratie et d’un développement participatif et durable.

On s’en doute : ce dont la RDC a réellement besoin après tant d’années de détournements, de gaspillage, de vol, d’impunité, de gabegie, c’est bien de la bonne gouvernance. D’aucuns se trompent en pensant qu’il suffira d’élire des dirigeants de leurs choix pour instaurer du coup de la bonne gouvernance. Il y a là une grave erreur. La bonne gouvernance ne peut pas provenir d’élections irresponsables et qui ne sont pas intelligemment faites.

Pour donner toutes ses chances à cette exigence moderne d’administration des Etats qu’est la bonne gouvernance, il faut non seulement choisir les hommes intègres et compétents, mais il faut, en outre, être vigilant afin que les mécanismes de contrôle mutuel des pouvoirs publics et de la gestion de l’Etat deviennent cette fois réels et opérationnels.

Il va de soi que le peuple a une grande responsabilité et un devoir permanent de vigilance dans la régénération de ces organes de l’Etat assoupis par tant d’années d’arbitraire et d’autocratie. Il faut en effet savoir que la bonne gouvernance ne se concrétise pas seulement par le sérieux et la compétence des organes élus. La perspective d’une sanction permet également d’y tendre et même parfois de l’atteindre.

En effet, il y a des cours et tribunaux pour que des personnes ou un peuple lésé qui porte plainte obtienne gain de cause, réparation et ainsi justice.

En soi, la bonne gouvernance est un concept  qui provient de la sphère économique et qui a fini par envahir aujourd’hui toutes les sphères de décision des personnes et des dirigeants. L’idée d’origine économique qui est mise en œuvre par ce concept de bonne gouvernance, est qu’il est irrationnel d’investir des moyens qui ne rapporteraient rien.

La bonne gouvernance implique dès lors que l’on utilise à bon escient les ressources dont on dispose. Et cela non seulement dans la finalité d’en jouir, mais même encore les accroître en vue d’améliorer également la qualité et la quantité de la jouissance. Dans ce sens, la bonne gouvernance s’inscrit premièrement en faux contre le gaspillage et l’irrationalité, contre les investissements dans les « éléphants blancs ». Elle recommande qu’on n’affecte les moyens dont on dispose que là où ils sont les plus nécessaires, les plus efficients, les plus utiles et, pourquoi pas les plus rentables.

Appliquée à la politique, l’idée de la bonne gouvernance apparaît comme une grande conquête démocratique. D’abord, elle laisse clairement sous-entendre qu’il y a un lien étroit entre gouvernance et mandat du peuple.

En effet, les Etats n’appartiennent pas à leurs gestionnaires actuels pour que ceux-ci puissent en faire ce qu’ils veulent. En tant que gestionnaires du bien public, les dirigeants ont le devoir d’affecter les biens de l’Etat, de telle sorte que celui-ci ne tombe pas en faillite après eux. Mieux les dirigeants doivent gérer l’Etat de manière à accroître l’intégralité de ses ressources. On peut juger aisément si les dirigeants de la RDC ont été à la hauteur des exigences de la gestion de l’Etat moderne !

Ainsi est-il nécessaire de faire le bilan des dirigeants chaque fois qu’ils terminent leur mandat. Ce bilan permet de savoir si tel ou tel mandataire avait réellement mérité de la confiance tracée en lui par ses électeurs ou non. Mais il permet également d’initier des procédures judiciaires contre les mauvais gestionnaires étant donné que l’impunité des dirigeants se détache aujourd’hui comme étant de loin la première cause de la banqueroute des Etats surtout en Afrique.

Par la suite, l’idée de la bonne gouvernance manifeste beaucoup de concordance avec l’idée du respect des droits des citoyens. En effet, quand on respecte son pays et ses citoyens, on le gère de manière à ce que chacun y trouve la joie de vivre et soit fier d’en être un membre. Ceci ne serait pas le cas si la bonne gouvernance n’était qu’une affaire de balance économique.

De nos jours, la bonne gouvernance implique non seulement la maximisation des ressources publiques, mais également le soin que l’on accorde à tous les droits de toutes les catégories sociales.

S’il est clair qu’il n’y a pas de bonne gouvernance là où on vole l’Etat, on le pille, on engage ses ressources dans les dépenses idéologiques ou de luxe, dans la corruption ou dans la concussion. Il est tout aussi clair qu’il n’y a pas de bonne gouvernance là où les enseignants et les fonctionnaires sont toujours dans la rue réclamant leurs droits, là où les hôpitaux et les centres de santé manquent de la moindre aspirine, là où les gens vivent des salaires de misère qu’ils reçoivent difficilement (ce qui a amené les humoristes à parler du salaire SIDA : Salaire Insuffisant Difficilement Acquis), là où l’accès à la culture est un luxe et même un vœu illusoire.

Et l’on se doit ici de préciser que les véritables congolais qui nous permettent d’apprécier si oui ou non il y a la bonne gouvernance, sont ces enfants de la rue, ces prostituées par nécessité sociale, ces différents déplacés, victimes des décennies de mal gouvernance. Les véritables congolais, sont enfin, toutes ces populations qui marchent pieds nus, qui ne peuvent se faire soigner ni assurer l’éducation de leurs enfants, alors que sous leurs pieds les autres extraient du diamant, de l’or, de la malachite, etc. 

II. LES INGREDIENTS DE LA BONNE GOUVERNANCE

Parmi les principaux ingrédients de la bonne gouvernance, on cite notamment :

· La primauté du droit : la bonne gouvernance est impossible si les autorités publiques ne font pas appliquer les lois, la réglementation et le code d’une nation en toute égalité et en toute transparence ;

· L’obligation de rendre compte : dans un régime de bonne gouvernance, les administrations publiques doivent être capables de montrer en quoi leur action et leurs décisions sont conformes à des objectifs précis convenu dès leur entrée en fonction ;

· La transparence : dans le contexte de la bonne gouvernance, l’action et les décisions de l’administration publiques sont ouvertes à l’examen des autres secteurs de l’administration, du parlement, de la Société Civile et parfois des audits internes et externes ; 

· L’efficacité et l’efficience : en contexte de bonne gouvernance, les administrations publiques doivent viser une production de qualité, notamment dans les services rendus aux citoyens ;

· La réceptivité : les autorités qui se réclament de la bonne gouvernance doivent se montrer attentifs et flexibles pour répondre rapidement à l’évolution de la société, tenir compte des attentes de la société civile surtout lorsque celles-ci définissent l’intérêt général. Elles doivent à tout moment être capable de faire l’examen critique de leur action et de la marche de l’Etat ;

· La prospective : les autorités publiques acquises aux principes de la bonne gouvernance doivent savoir anticiper les problèmes qui se poseront à partir des données disponibles et des tendances observées, ainsi que d’élaborer des politiques qui tiennent compte de l’évolution des coûts et des changements prévisibles (économiques, démographiques, environnementaux,…). Bref, les autorités se doivent d’être visionnaires.

III. DIAGNOSTIC DE LA BONNE GOUVERNANCE AU KASAÏ ORIENTAL

Ici, pour être beaucoup plus clair et se référer à certains critères objectifs, l’on peut dire que la problématique de la gouvernance se pose tout aussi bien pour notre pays tout entier que pour la province du Kasaï Oriental dans son ensemble. Et les faits de mal-gouvernance que l’on peut décrier ne sont pas le résultat d’une catastrophe naturelle, mais bel bien le fruit des actions et comportements des humains. Ils sont aussi une conséquence du refus de promouvoir la démocratie, de se soumettre aux lois en général, et particulièrement à celles qui organisent le pouvoir et définissent les règles de son exercice.

En rapport avec les ingrédients de la bonne gouvernance ci-haut cités, d’un point de vue strictement politique, la bonne gouvernance au Kasaï Oriental reste encore un idéal. L’on a entendu, même dans la 1ère Instance Délibérante de la Province qui se doit de contrôler l’action du Gouvernement provincial, des sons de cloche négatifs en termes de gestion. 

Les vacances parlementaires qui sont des moments de franche discussion entre les élus et leurs bases passent inaperçues. Et l’on voit même certains députés nationaux rester à Kinshasa pendant les vacances parlementaires alors qu’ils se doivent de consulter leurs bases afin de pouvoir se faire une idée sur les observations qu’ils doivent faire à l’Exécutif. Combien rendent compte à la base ?

Sur le plan strictement juridique, la plupart des édits provinciaux adoptés relèvent plus de l’augmentation des recettes de l’Etat que de la création d’un certain nombre des services publics qui peuvent créer l’emploi et diminuer le chômage.

A l’an 1 du Gouvernement, l’on pensait également que l’on ferait œuvre utile en faisant appel à des maisons d’audit externe, internationalement connue, pour les deux Institutions (Gouvernement Provincial et Assemblée Provincial) et que le rapport d’audit pouvait être publié officiellement pour que la population apprécie si oui ou non ses élus pratiquent la bonne gouvernance.

Sur le plan institutionnel, l’organisation administrative est encore marquée par un certain dysfonctionnement en termes d’effectif, de circulation de l’information et de vulgarisation du budget provincial de sorte que la population puisse avoir une idée de ce qui est prévu dans le budget et à quoi cela a exactement servi.  

Par exemple, l’on paye le « péage » sur la route vers Mwene Ditu, l’on ne sait combien entre par jour et à quoi cette somme est affectée. Alors que l’on sait d’avance que le péage est une taxe et en conséquence exige une sorte de contrepartie directe. Ce qui voudrait dire que l’on paye la taxe de « péage » pour d’abord l’entretien préalable de la route que l’on utilise. 

Et lorsque l’on se sert actuellement de cette route, l’on peut apprécier dans quelle mesure cette route dispose de trou. Mais tout au moins, les frais de péage ont été revus au double sans que l’entretien de cette route d’intérêt national ne puisse commencer. Et là les usagers ne peuvent que s’en étonner.

L’on peut également remarquer à quel point certains percepteurs des taxes sont réticents à suivre certaines mesures prises par le Gouvernement provincial dans le sens allant dans la lutte contre les diverses tracasseries fiscales et parafiscales dont sont victime les commerçants et autres ambulants. A titre d’illustration, l’autorité provinciale du Kasaï Oriental a pris la mesure portant interdiction de prélever toutes les taxes sur la vente et le transport du maïs et autres aliments. Ceci pour lutter contre la hausse des prix de denrées alimentaires. Cette mesure est boudée par les agents percepteurs et les policiers commis aux divers postes des territoires de Kabeya-Kamwanga, Miabi, Tshilenge, Katanda où l’on enregistre des tracasseries. Aucune réaction n’est enregistrée de la part de l’autorité provinciale. C’est autant dire qu’une décision si importante soit – elle, si elle n’est pas accompagnée d’une sanction lorsque l’on y porte atteinte, il sera difficile que ladite décision fasse long feu.

Nous ne voudrions pas ici aborder les violations des droits de l’homme que l’on enregistre chaque jour et qui ne peuvent pas convenir dans un régime de bonne gouvernance.

D’où notre questionnement posé au départ demeure. Est-ce une gouvernance de développement ? Est-ce une gouvernance par défi ? Est-ce une gouvernance par prestige ?

A chacun des participants d’y répondre. Et c’est notre mot de conclusion.
LE CONTROLE CITOYEN ET LES ELECTIONS URBAINES, 
LOCALES ET MUNICIPALES

Par Emmanuel KABENGELE KALONJI du CEFOP/DH

INTRODUCTION

Il nous revient de proposer un cadre de réflexion sur le contrôle citoyen et les élections urbaines, communales et locales. Nous nous excusons de ne pouvoir vous donner une recette magique à propos, mais de susciter en vous une sorte de curiosité sur cette question afin qu’au travers de diverses autres réflexions, nous puissions tous avoir une même vision sur le contrôle que les organisations de la Société Civile se doivent d’exercer sur l’action de différents élus ou divers candidats avant qu’ils ne soient élus.

En avril et mai 2007, lors des élections présidentielles françaises, une proposition faite par la candidate socialiste, Ségolène Royal, avait attiré toute notre attention. En clair, elle proposait de créer des « jury populaires » dont les membres seraient tirés au sort, pour instaurer « une surveillance sur la façon dont les élus remplissent leur mandat ».

Mutatis Mutandis, nous pensons qu’il plus que temps d’instituer, si pas formellement, mais tout au moins de manière pratique une sorte de « jury populaire » au sein de notre Société Civile qui jouerait presque le rôle de « sapeur – pompier » en évaluant de manière objective le profil de tel ou tel ou tel autre candidat selon son passé, car nos actes doivent nous suivre. Cette proposition s’appuie sur une réelle participation populaire à la démocratie.

Et nous pensons pour notre part que bon nombre de citoyens se doivent d’éprouver l'envie de faire passer devant  un « jury populaire » les élus et « le mensonge de la parole publique ». C’est le rôle du contrôle citoyen et le cheval de bataille de notre exposé qui tournera autour des points ci-après :

· La nécessité des contre-pouvoirs et le contrôle citoyen (I) ;

· La participation citoyenne à la gestion publique (II) ;

· La mise en œuvre de certaines stratégies pour assurer un contrôle citoyen efficace avant, pendant et après les élections (III).

I. LA NECESSITE DES CONTRE-POUVOIRS ET LE CONTROLE CITOYEN

Pour rappel, l’Etat de droit se veut être celui où l’autorité publique est tout entière soumise à des lois et contrôlée selon ces lois. L’aspect contrôle nous intéresse ici. Ainsi donc, l’Etat de droit, est un Etat dont la gestion est contrôlée. D’où la question de savoir qui assure le contrôle de cette gestion ?  En réponse, on dira que ce contrôle est assuré par des « contre-pouvoirs ».

Le premier de ces contre-pouvoirs est l’opposition institutionnelle et non institutionnelle. Cette opposition se doit de faire une critique objective des décisions et réalisations du gouvernement. Elle exerce une pression légale et loyale sur le gouvernement pour que son action soit conforme aux lois, et sa gestion efficace.

Le travail parlementaire constitue un débat continuel, entre les représentants du peuple, au sujet de l’action correcte et efficace du gouvernement. On en a eu des illustrations, il n’y a pas si longtemps, avec les questions orales et les interpellations de certains ministres au Sénat et à l’Assemblée Nationale dont certains viennent de tomber avec le récent remaniement. 

L’opposition se doit non seulement d’émettre des critiques précises et positives, mais elle devrait également jouer le rôle de « lampe témoin » pour éviter que le gouvernement s’écarte de la ligne tracée par les lois du pays et par les principes internationalement reconnus.

Un second contre-pouvoir est l’opinion publique. Il est essentiel à l’Etat de droit que l’opinion publique ait les moyens de s’exprimer. L’opinion publique, serait à notre humble avis, une idée dominante connotant un point de vue de la population sur tel ou tel autre aspect de la vie sociale. Cette opinion s’exprime ainsi notamment dans une presse libre, écrite, parlée et télévisée. 

La puissance de cette presse dans l’Etat de droit est tel qu’on l’appelle parfois le « quatrième pouvoir ». C’est qu’elle représente l’action immédiate de la population sur le pouvoir en place. Le travail de cette presse constitue un autre débat, au niveau de la population. Ce débat est moins formalisé que le débat parlementaire, mais il est plus à jour. Les élus du peuple sont élus pour quelques années. Et appréciés ou non, ils restent en place quelque temps, même si ils ont déçu ou sont désavoués.

Le débat populaire par la presse libre est quotidiennement mis à jour. Cela permet aux gouvernants d’en savoir un peu plus sur l’opinion du peuple, sur la mesure de leur popularité et la possibilité de poursuivre longtemps leur action.

Ainsi, les débats parlementaires sont obligés de tenir compte de l’opinion publique, puisque c’est elle qui décidera du maintien des mandats de ses élus.

Le troisième contre-pouvoir, est la Société Civile qui est l’un des grands protagonistes de l’espace national. Elle réunit toutes les forces vives de la nation et est donc en tant que telle, suffisamment puissante pour se faire entendre des politiques, si elle le décide et le remettre sur la voie de la démocratie et de la bonne gouvernance. Et cela pourrait si bien se faire par l’organisation de plusieurs activités comme les tribunes d’expression populaire, les forums ouverts, les séances de sensibilisation, etc. 

II. LA PARTICIPATION CITOYENNE A LA GESTION PUBLIQUE

A notre humble avis, la participation citoyenne à la gestion publique se situe à trois niveaux :

· La participation au pouvoir ;

· La participation au savoir ;

· La participation à l’avoir.
La participation au pouvoir

Elle se fait par le choix du système des institutions à mettre en place, le choix des dirigeants en fonction des projets de société réalistes et concrets qu’ils auront présentés. Cette participation directe par les élections ou par des représentants peut influer grandement sur les décisions à prendre, orienter les actions politiques. Cette participation exige que nul ne soit écarté du pouvoir ou de l’accès aux charges publiques. Mais il faut, pour cela, des élections libres et honnêtes.

L’existence d’un parlement démocratiquement élu et indépendant du pouvoir exécutif permet un contrôle des pouvoirs et leur complémentarité. Les représentants du peuple sont appelés à définir la politique du pays et à contrôler son application. Ils se doivent à tout moment de traduire la volonté du peuple qui les a mandatés.

Les citoyens participeront aux grands débats nationaux, dans la seule mesure où le pouvoir est donné au peuple et non aux dirigeants qui ne sont que des « mandataires » du peuple et qui doivent à tout moment rendre compte du mandat qu’ils on  reçu.

La participation au savoir

Elle consiste à l’information et à la formation qui permettent d’avoir une opinion exacte des actions menées. Dans un système décentralisé, le peuple se doit d’avoir le libre accès à l’information et à sa diffusion. Les échecs et les réussites du pouvoir intéressent tout citoyen.

C’est pourquoi, il nous revient, dans le cadre du contrôle citoyen, de demander à nos élus et/ou aux gouvernants de présenter chaque année une planification annuelle détaillée de ce qu’ils comptent réaliser en fonction des moyens disponibles ou à disponibiliser et de les publier sous le format de livret de sorte que l’on soit à même de l’obtenir. Cela permettra à la Société Civile de faire soit à mi-parcours, soit à la fin de chaque année, une évaluation sur l’impact de telle ou telle autre planification d’une entité administrative décentralisée sur le social du peuple.

Cela étant, il nous faut garantir une exécution conforme des délibérations collectives par le devoir de rendre compte des mandataires et le pouvoir reconnu au citoyen de contrôler et d’interpeller leurs mandataires.

Dans un système essentiellement représentatif, la tentation est grande d’avoir une lecture à la fois passive et statique du mandat. Certains arrivent même à penser que les élus étant choisis par les citoyens qui leur ont, de ce fait, reconnu des compétences et accordé leur confiance. Dès lors, il n’appartient plus de s’immiscer dans la gestion quotidienne des affaires locales. Tout au plus, ils doivent attendre les prochaines élections pour évaluer, pour juger leur action et décider ou non de renouveler leur mandat. Le seul pouvoir reconnu aux citoyens est celui de choisir ses représentants, selon cette opinion. Tout le reste du temps, ils sont hors jeu.

Cette logique est d’autant plus suicidaire que les élus n’ont généralement aucun rempart contre les dérives inhérentes au pouvoir et les risques de dénaturation de l’action publique. Ces dérives et risques finissent très souvent par se réaliser. En conséquence, ils faussent et décrédibilisent le jeu politique, découragent les citoyens et les détournent de l’élection. Ce schéma est caractéristique de la crise de gouvernance au niveau local. Un changement de méthode s’impose.

Tout mandat implique ipso facto, une responsabilité de laquelle découle logiquement un devoir de rendre compte. Ce devoir s’impose donc à tout individu et à toutes les Institutions qui exercent des fonctions ou des missions particulières au nom de l’intérêt général. Dans la gouvernance locale légitime, ce devoir s’exerce continuellement tout au long du mandat, soit parce que des circonstances particulières l’exigent et les mandataires sont interpellés (demande des mandants, mise en cause de la responsabilité des mandataires, accomplissement d’une mission etc.), soit parce que la périodicité fixée est échue.

Dans le même temps, il est essentiel que le mandat public s’exerce dans des conditions de transparence telles que chaque acteur, sans entraves et à chaque moment, puisse être informé sur l’action publique et vérifié sa conformité à la délibération collective et aux règles du jeu. C’est le contrôle citoyen dont la finalité n’est certainement pas l’inquisition. Il s’inscrit plutôt dans cette réalité que tout homme qui a du pouvoir est porté à en abuser. Il va jusqu’à ce qu’il trouve des limites. Par la force des choses, il faut que le pouvoir arrête le pouvoir.

Une dimension fondamentale du contrôle serait la consécration de moments et d’espaces où, à l’initiative des citoyens, les responsables seraient amenés à se prononcer sur la mise en œuvre de l’action publique et sur le suivi des dossiers et des délibérations.

Le « rendre compte » et le contrôle citoyen participent incontestablement de cette quête permanente qu’imposent la conscience individuelle et la volonté collective de consacrer plusieurs pouvoirs qui s’équilibrent mutuellement par le jeu des contre-pouvoirs afin que l’action publique demeure résolument tournée vers la satisfaction exclusive et totale de l’intérêt général.

La mise en œuvre de cette proposition requiert un certain nombre d’actes :

· Rendre toutes les informations accessibles au citoyen dans des délais, selon une qualité et une régularité qui assurent une simultanéité entre l’action et le contrôle ;

· Définir des moments invariables pendant lesquels s’exerce obligatoirement le devoir de rendre compte : la réalisation d’une mission, la mise en cause de la responsabilité, chaque fois que le mandant est sollicité sur la question, etc. ;

· Prévoir et organiser les mécanismes d’interpellation dans le fonctionnement régulier des Institutions locales. Par exemple, au moment de la réunion de l’assemblée locale et de différentes structures de bases (organisations, communautés, partis politiques) ;

· Prévoir et organiser des instances spécifiques d’interpellation. On peut envisager des assises annuelles d’interpellation [On peut, au-delà du cadre formel, au niveau de la Société Civile, prévoir des tribunes d’expression populaires pour pouvoir interpeller tel ou tel député ou gouvernant]

D’aucuns considèrent que l’analphabétisme est un frein à la mise en place d’une véritable démocratie et d’un Etat de droit.

Pourtant, les exemples ne manquent pas de pays qui ont instauré un système démocratique. L’Inde a réussi à asseoir une démocratie participative alors qu’elle compte un grand nombre d’analphabètes. Il n’y a pas de magie pour cela, il suffit d’organiser le système électoral ou de consultation populaire qui permet à tous d’émettre des avis sur la marche de la société.

Les pouvoirs publics doivent faciliter l’accès de tous les citoyens à la formation et leur permettre de s’exprimer sur la chose publique.

La participation à l’avoir

Il est de conception que le savoir ouvre la voie à l’avoir. Le pouvoir doit tout faire pour garantir un partage équitable de l’avoir et une recherche permanente de l’Intérêt Général. La population doit être secourue dans le besoin, assistée dans les pénuries alimentaires. Le droit le plus élémentaire est celui de ne pas mourir de faim, alors que les autres vivent dans l’opulence.

Toute participation exige un minimum de connaissance et un minimum d’honnêteté de la part des autorités. La consécration de la médiocrité maintient en place une médiocratie dont le seul souci est la permanence aux rênes du pouvoir.  

III. QUELQUES STRATEGIES POUR ASSURER UN CONTROLE EFFICACE DE L’ACTION DES INSTITUTIONS

Pendant la campagne électorale, les électeurs reçoivent les promesses électorales diverses. Il faudra y être attentif et affiner le sens personnel de discernement, dans la mesure où une campagne donne souvent libre cours à des vendeurs d’illusions et à des séducteurs qu’il n’est pas souvent aisé de distinguer de vrais politiciens.

Ainsi, dans le cadre du contrôle citoyen de l’action des Institutions, parmi les stratégies à prendre, il n’y aura pas de recettes magiques à proposer. Le contrôle citoyen remonte avant tout lorsque les élections sont organisées et qu’il faille se décider sur les personnes à élire. Ce qui fait qu’en choisissant déjà des leaders les plus convenables possibles, comme dirigeants, un peuple balise les voies en faveur de la bonne gouvernance dont par ailleurs, il doit être le 1er bénéficiaire.

L’expérience nous aura démontré que si un peuple ne s’intéresse pas à la politique et, ainsi, à sa marche dans l’histoire, la politique finit par le dominer et lui imposer ses volontés. Car dans chaque pouvoir non contrôlé gît en effet des germes de l’autoritarisme.

La question qui revient souvent est de savoir comment contrôler l’action politique. Il faut tout d’abord dire que la politique n’est pas une nébuleuse qui s’effectue au firmament, mais une activité repérable et qui ici et maintenant est conduite par des hommes dont le mandat dépend du peuple.

Par conséquent, il est nécessaire que chacun des citoyens connaissent les lois et les procédures. En effet, tout citoyen peut mettre en accusation un autre, quel que gouvernant qu’il soit, s’il s’avère que celui-ci est auteur d’infractions qui portent préjudice à un tiers ou à l’Etat.

Par ailleurs, ici comme ailleurs, la rue a déjà montré sa force et sa capacité à faire trembler et à faire chuter les gouvernements. Le régime démocratique accorde aux gens le droit de manifester dans les limites de la loi et il n’y a aucune raison pour que des citoyens ne se saisissent pas de cette occasion s’il le faut pour désapprouver une mauvaise gestion de quelques membres du gouvernement ou du gouvernement tout entier qu’il soit central ou provincial.

Dans le régime démocratique que nous voulons tous, surtout que nous sommes en République dite Démocratique du Congo, le gouvernement se doit de répondre de sa gestion devant le parlement et cela aussi bien au niveau de la nation tout entière que des provinces en ce qui les concerne. Il est temps de prendre donc conscience que nous avons besoin de parlementaires qui soutiennent réellement la cause des peuples et qui ne peuvent pas hésiter à solliciter des sanctions pour le gouvernement ou certains de ses membres dont le tort serait établi. Des parlementaires qui laisseraient faire ne seraient pas digne d’obtenir des suffrages aux échéances électorales suivantes.

La sanction par excellence demeure cependant celle des élections qui devront désormais, dans un système décentralisé, se faire régulières à tous les niveaux. Leur régularité donne à la population de voir ses dirigeants à l’œuvre et de décider, le moment venu, s’il faut les reconduire ou non. Il s’ensuit de rappeler à tous que chacun est d’une façon ou d’une autre acteur de la démocratie et sommé à la bonne gouvernance là où il œuvre. 

Si la démocratie et la bonne gouvernance ne sont pas, dans système décentralisé, des vertus à la base, il sera inutile d’espérer qu’elles peuvent nous être imposées d’en haut. Il faut s’éveiller en cela à l’éthique de la responsabilité personnelle qui conjugue :

· Sérieux ;

· Vigilance ;

· Sens du travail bien fait ;

· Participation à l’édification d’une conscience collective en vue de l’unité dans l’action ;

· Sens élevé du bien commun ;

· Sens de l’honneur et de la dignité (un idéal à défendre) ;

· Travailler pour l’intérêt et le bonheur de toute la Communauté (intérêt collectif) ;

· Désintéressement.

Le fait que nous n’ayons pas une vision claire à opposer à nos gouvernants affaiblit notre portée car, en vérité, la plupart des gens ne sont pas prêts à tout abandonner pour devenir radicaux sans savoir où va les mener ce radicalisme ; et parce que la plupart des gens ressentent, au fond, que rien de mieux n’est possible pour définir des institutions et par là même tout ce que nous gagnerons par ces mouvements sera rapidement dispersé et détourné au profit d’une élite, de sorte que, si nous ne présentons pas un bon argument pour quelque chose qui soit meilleur de façon systémique, les gens seront cyniques et ne se rebelleront probablement pas.

C’est pourquoi, cette année 2008, le CEFOP/DH aura à mettre un programme mis sous le signe de « programme de concertation entre la Société Civile et les élus du peuple ». Au travers de ce programme, des enquêtes pourront être menées et certains élus pourraient également être invités à nous faire état de leur bilan depuis qu’ils ont été élus.

Une autre stratégie à appliquer, et qui est même constitutionnelle, c’est celle de la désobéissance civile aux ordres manifestement illégaux. En d’autres termes, nous avons un mouvement qui dépasse sa base et qui, dans certains cas est même fier de cela – bien que ce soit contre-productif. Est-ce que la réponse est de se débarrasser de la désobéissance civile et l’activisme ? En aucun cas.

La désobéissance civile donne une limite à l’activisme. Elle dit aux élites qu’il existe une trajectoire de dissidence qui menace le statu quo. Et pour nous, la désobéissance civile emmène les gens le long d’une trajectoire d’engagement durable.

Ceux qui militent à présent n’en sont pas arrivés là sans entendre des informations et des arguments, sans avoir participé pacifiquement à des manifestations avant d’être prêts à courir dans des nuages de gaz lacrymogènes. D’autres qui finiront par participer à la désobéissance civile ont besoin de ces manifestations sûres pour commencer. Et d’autres encore qui, pour toute une série de raisons, ne nageront jamais dans la mer de gaz lacrymogènes, mais qui sont néanmoins absolument critiques envers l’augmentation des coûts sociaux et feront preuve de courage en nous aidant, doivent être les bienvenus dans le processus et doivent représenter le point fort de sa définition et de sa façon de prendre des décisions également.

Mais dans le monde réel, les gens ont besoin d’une vision pour s’orienter, pour l’espoir et pour un ton positif et ils ont besoin d’un programme partagé pour la cohérence, l’unité, le pouvoir qu’il peut apporter, et ils ont besoin d’une approche aux débouchés et aux tactiques multiples.

Nous pouvons également nous constituer en groupe de pression pour suivre et évaluer le programme du gouvernement provincial pour voir dans quelle mesure il pourrait s’écarter de grandes lignes budgétaires. Pour cela, l’analyse du budget provincial et le suivi budgétaire en rapport avec les priorités est très nécessaire.
QUE DIRE POUR CONCLURE ?

Rien de plus sinon reprendre ce que nous avions eu à dire dans cette communication, dans chaque pouvoir non contrôlé gisent en effet des germes de l’autoritarisme.

Et les personnes au pouvoir se doivent de s’inspirer de cette pensée si riche de bon sens, elles doivent se mettre en tête que « quand on exerce le pouvoir en maltraitant la paisible population, la fameuse base dont tous les politiciens se réclament, l’on doit s’attendre à ce qu’un jour, la parole sera donnée à ce peuple ; et que celui-ci, agissant librement et sans contrainte, ne pourra certainement pas choisir ses bourreaux du hier, pour exercer’ en son nom les charges publiques ». 
LES TECHNIQUES  LEGISLATIVES

Par l’Avocat Général François Xavier BILOLO

INTRODUCTION

Présentée au singulier, la technique législative signifie  la dextérité dans la manière d’élaborer une  loi. Mais au pluriel, les techniques législatives englobent sûrement tous les actes généralement reconnus comme pouvant intervenir dans la procédure de l’établissement d’une loi.

La pratique parlementaire à travers l’espace des Etats Républicains a consolidé  en les formalisant certains comportements et concepts qui constituent aujourd’hui toute une zone linguistique.

Nous n’allons cependant pas nous perdre dans l’apprentissage du jargon des députés et sénateurs.

Hommes et  femmes de métier, adultes et activistes de la chose publique, il nous revient d’avoir les capacités, non seulement d’interpréter une loi  en rentrant dans la peau et l’intelligence de ses auteurs mais aussi et surtout, d’initier et faire aboutir nos propres projets ou propositions de loi (édits).
Pour y arriver nous avons besoin de nous entendre sur les mots, établir ce qu’il faut savoir, comment on peut faire ce qu’on veut faire et quelle attitude avoir vis-à-vis de ce qu’on a fait.

Faire retarder, notre finalité étant d’acquérir les capacités de faire des lois, nous allons simuler un projet de loi concernant  une matière que nous allons retenir nous-même.

Nous allons donc parler successivement de la science, de la technique et de la conscience de la loi. Autrement, le savoir, le savoir faire  et le  savoir-être.

I. DEFINITION DES CONCEPTS

1. Acte de Gouvernement : sont actes de Gouvernement des actes, en nombre limité, que le Conseil Exécutif considère comme insusceptibles de tout recours contentieux. Il s’agit des actes intéressant les rapports, d’une part entre les pouvoirs publics constitutionnels (par exemple décret de dissolution), et d’autre part de l’Etat avec les puissances étrangères ou concernant  les relations internationales. L’explication probante est que ces actes illustrent la dimension politique de l’activité gouvernementale, par opposition à  sa dimension administrative.

2. Amendement : En droit parlementaire, un amendement est un changement apporté à un texte  en discussion. Le droit d’amendement est ainsi cette technique de la délibération législative qui a pour objet d’apporter à un texte les modifications qui permettront son adoption en termes identiques par chaque chambre.

3. Sous amendement : Proposition de modification d’un amendement en discussion. Un sous amendement n’est recevable que s’il ne  contredit pas le sens de l’amendement qu’il modifie.

4. Assistant parlementaire : Collaborateur personnel des députés et Sénateurs, recruté par contrat de droit privé, mais dont la rémunération est prise en charge par l’Assemblée.

5. Bicamérisme : Il s’agit d’un parlement composé de deux assemblées dont les chambres sont désignées distinctement.

6. Bipolarisation : est un processus de regroupement des forces politiques autour de deux pôles, ce qui offre aux électeurs un choix analogue à celui que permet le bipartisme.

7. Bureau : Autorité collégiale compassée, à l’Assemblée nationale comme au Sénat, du Président, des vice-présidents, des questeurs et des secrétaires.

8. Commission mixte  paritaire : composée à nombre égal des députés et des Sénateurs pour tenter de trouver un compromis sur les dispositions restant en discussion d’un texte.

9. Constitution : Tout ensemble de normes juridiques régissant d’organisation d’une quelconque collectivité humaine.

10. Contentieux constitutionnel : l’ensemble des litiges liés à l’application de la constitution et donnant lieu à des prétentions opposées.

11. Décentralisation : La décentralisation territoriale se dit d’une organisation administrative territoriale dans laquelle l’Etat reconnaît à des collectivités inférieures la compétence de s’administrer elles-mêmes. La décentralisation territoriale est une exigence constitutionnelle. La décentralisation territoriale ne doit pas être confondue avec la décentralisation fonctionnelle qui se traduit par l’attribution du statut de personne morale de droit public à des services publics érigés en établissements publics.

12. L’élaboration de politique générale : Exposé par le Premier Ministre de la politique de son Gouvernement à l’Assemblée Nationale. Cet exposé peut être également qualifié de programme, il sert de support à un vote de confiance que le premier Ministre demande à l’Assemblée.
13. Députés : Les représentants élus au suffrage universel direct.

14. Domaine de la loi : Constituent le domaine de la loi un certain nombre de matières énumérées par la constitution. Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère règlementaire.

15. Domaine réservé : ce sont des matières qui font ressortir le rôle premièrement, si pas exclusif du Président de la République. Il s’agit généralement de la conduite des politiques étrangères et de défense. Ces actes donnent lieu au contreseing.

16. Exception d’irrecevabilité : Notion de procédure dont l’objet est de faire reconnaître par les Députés ou les Sénateurs que le projet ou la proposition de loi en discussion est contraire à la constitution. L’exception d’irrecevabilité doit être soutenue et mise aux voix aux cours de la phase d’examen général du texte, immédiatement après les exposés du ministre et du rapporteur, et avant le passage à la discussion des articles. Son dépôt annonce souvent une saisine ultérieure du conseil constitutionnel et son adoption a pour effet de mettre fin au débat.

17. Exposé des motifs : Partie d’un projet ou d’une proposition de loi qui expose les raisons et précède le dispositif.

18. Initiative législative : c’est le droit de proposer un texte 
19. Législation délégué : Par cette expression, sont désignées différentes techniques en usage dans les Etats contemporains et qui ont toutes en commun de transférer la compétence législative du Parlement à l’Exécutif.

20. Législature : Durée de mandat d’une assemblée législature.

21. Loi :
Pour Aristote, la loi est l’intelligence sans les passions aveugles.

Pour Jean Jacques Rousseau, la loi est l’expression de la volonté générale qui est toujours droite et tend toujours à l’utilité publique.

En droit, la loi est tout acte voté par le parlement et promulgué par le Président de la République. L’élection des parlementaires au suffrage universel est suffisante pour la placer sous la protection de la souveraineté nationale, et la rendre, de ce fait, incontestable.

24. Loi-Cadre : Technique législative parfois utilisée et dont l’objet est de limiter le contenu de la loi à l’énonciation des principes et d’objectifs qu’il appartenait ensuite au gouvernement de mettre en œuvre par décrets. Cette technique n’a pas le même intérêt dès lors que la répartition des compétences entre le pouvoir législatif et le pouvoir réglementaire est faite par la constitution.

25. Loi Constitutionnelle : c’est la loi établissant une nouvelle constitution ou portant révision de la constitution en vigueur.

26. Loi Organique : c’est une loi qui, à la demande explicite du constituant, complète et précise la constitution. Elle est adoptée selon une procédure intermédiaire entre la révision de la constitution et la procédure législative ordinaire.

Il faut surtout remarquer le caractère obligatoire du contrôle de constitutionnalité et le droit de veto du sénat quand il s’agit des lois organiques relatives au Sénat.

La loi organique permet d’alléger la constitution et de faciliter des adaptations non substantielles de l’organisation des pouvoirs publics.

27. Loi référendaire : loi adoptée par référendum 

28. Lois des finances ou lois budgétaires : elles sont celles qui déterminent la nature, le montant et l’affectation des ressources et des charges de l’Etat compte tenu d’un équilibre économique et financier qu’elles  déterminent.

      Elles  sont  de trois  sortes : 

1. Loi  des  finances  de l’année  ou budget  annuel : C’est  la loi s finances  initiales  qui  prévoit  et autorise  pour chaque  année  civile  l’ensemble  des  ressources  et des  charges  de l’Etat ;

2. Les lois  des  finances  rectificatives (ou  les  correctifs  budgétaires )  qui  peuvent  en cours  d’année  modifier  les  dispositifs  de la loi  de finances  initiales  ;

3. La loi  de règlement qui constate  les résultats  financiers  de chaque  année  civile  et  approuve les  différences  entre  les  résultats  et les prévisions  de la loi  des finances  de l’année  complétée,  le cas  échéant, par  ses lois  rectificatifs.

29. Motion :  manifestation  de  volonté  parlementaire  concernant  soit le déroulement  de la  procédure  d’adoption  d'une  texte, soit  l’organisation  d’un référendum.

30. Motion   de la  censure : la  motion  de censure  est  l’instrument  de mise  en cause  de la  

      responsabilité  du gouvernement  par l’Assemblée  nationale.

La vote  d’une  motion  de censure  oblige  la premier  ministre  à remettre  au président  de la  République la démission  de son  gouvernement.

37. Navette : Va  et  vient  d’un texte  entre  les deux  chambres  du parlement  dès  lors  qu’à  la 

     première lecture  par chaque  chambre  le texte  n’a pas  été  adopté  en termes  identiques.
32. Obstruction : ensemble des pratiques  et comportements  parlementaires  dont l’objet  est  de  faire  

      obstacle  à la progression  de la  délibération  vers  son  terme  qui  est la décision  majoritaire .

33. Opposition : l’opposition  est une posture  d’hostilité  qui peut  se  manifester  sur trois  plans  

     différents :

1. l’opposition  au  régime  qui  suppose  le refus  des  valeurs  sur lesquelles  lé régime  est  fondé, par exemple  le refus  de la  démocratie  pluraliste ;

2. l’opposition  hors  système : c’est  l’opposition  à l’ensemble  des forces  politiques  se  partageant  habituellement  le pouvoir ;

3. l’opposition électorale et parlementaire : c’est  l’opposition  à la majorité  électorale  et parlementaire  au pouvoir.

34. Ordre  du jour : C’est  le plan  de travail  d’une  chambre  du parlement. La liste  des textes que

      l’assemblée  aura  à  discuter  ou  à mettre  en œuvre.

35. Pétition : demande  écrite  et signée  adressée  au Président  d’une  assemblée  pour  formuler  

     des plaintes ou faire des suggestions.

36. Projet  de loi : Texte proposé  par  le premier  ministre  au  titre  de l’initiative  législative 
37. Proposition  de  loi : Texte  proposé  par un  plusieurs  membres  du parlement  ou un seul membre 
     du parlement au  titre de l’initiative  législative.

38. Quorum : Nombre  de membres  présents  exigés  dans  un organisme  délibérant pour  que les 

      Votes soient  valables.

39. Rapporteur : Parlementaire  élu  par une  commission  pour élaborer  et présenter  à l’assemblée  un 
     rapport  sur un texte  renvoyé à la  commission  après  son dépôt  sur le bureau  de l’assemblée.

40. Règlement  d’assemblée : Mesure intérieure  qu’une  assemblée  adopte  sous  la forme  d’une 

     résolution  pour  organiser  son  fonctionnement  et  sa  discipline  interne. 

41. Séance  publique : Réunion  publique  et plénière  des membres  d’une  assemblée  parlementaire.

42. Sénat : Appellation  de la seconde  chambre  dite  aussi  Haute  chambre  du Parlement.

II. DE LA SCIENCE, DE LA  TECHNIQUE  ET DE LA  CONSCIENCE  DE LA LOI
L’objectif  de notre  séance  de travail  étant  de  taille,  devenir  capable  d’élaborer  de lois, nous  avons jugé  utile  de taire  notre  propre  compréhension   de la matière  pour  répondre  presque  intégralement  les  éléments livrés par  des personnalités qui  se sont  affirmées  dans le domaine.

Pourquoi  faut- il une  technique pour  élaborer  une loi ? Ne  serait-il pas  plus  facile  d’organiser  la vie  communautaire  sous  la forme  de l’expression  sociale  quotidienne ?

Monsieur  F. Gény, Doyen  Honoraire  de la  Faculté  de Droit  de Nancy, pose  et  répond  à cette  question comme suit : 

« Si la  base  essentielle  et seule  vraiment  solide  du droit  positif (la loi  écrite ), repose  dans  le « donné » , si  la  « construction » (la technique ) n’y  peut  ajouter  que  des  artifices, qui  dépendant  d’un choix , quelque  peu  arbitraire  risquent  de compromettre  les résultats  assurés  par la  nature  des choses, pourquoi  ne  s’en tiendrait –on pas  à dégager  le droit  de cette  seule nature  au moyen  d’une  investigation  proprement scientifique  où  la croyance  n’interviendrait  que  pour compléter  la connaissance, mais  qui laisserait  délibérément  de coté   les procédés  purement  volontaires,  comme  ne pouvant  que  troubler  et obscurcir  ce qui doit rester  œuvre  d’intelligence  et  de  raison  pure » .

En d’autres  termes, et plus  simplement , pourquoi,  la science  ne constituerait –elle  pas, à l’exclusion  de la  technique, toute  l’élaboration  juridique ?

Une  considération  plus  attentive  de la  technique  juridique, de la  multiplicité  et  de la  souplesse  de  ses procédés, de son  importance  pour la  mise  en œuvre  pratique  du droit, des  règles auxquelles  il est  possible  de l'assujettir, amène  à des observations  qui peuvent  se  résumer  comme   suit : les  résultats  de la libre  recherche  scientifique « requièrent  parfois  et  fort  souvent  à vrai  dire  pour pénétrer  dans la vie  pratique , le secours  de moyen  techniques , qui , seul, consolideront  les  données, un peu  vagues , issues  de l’investigation  menée  par la conscience , de façon  à les  rendre susceptibles  de régir  efficacement  la conduite  des hommes.

« Ainsi , une fois  reconnue  la nécessité  de certaines  qualités  pour définir  la situation juridique  des hommes  ou des  choses, si  ces qualités  sont  en elles-mêmes, insaisissables  à la  compréhension  de  l’esprit, il sera  souvent  indispensable  de les  transformer  en des quantités  fixes, qui, les  individualisent, pour  les faire entre  dans les règles 

« De même  et puisque  notre nature a besoin  d’une représentation  plastique à l’effet  de  consolider  ou stabiliser  des phénomènes  de la  vie sociale,  de  sa  précaires  ou passagers, il  s’ensuit  que  la forme  entre comme  élément  essentiel, en  quelques  unes  des règles  juridiques, qui  ne  pourraient  autrement  trouver  leur  fonctionnement  pratique. Il  est  bien  certain  aussi, que  l’on ne conçoit  pas  de mise  à effet  des préceptes sans  les  revêtir des signes  linguistiques , qui  seuls, les rendent  objets  de communication entre les hommes. Il est  de même  impossible  de formuler  des directions  obligatoires  de conduite, si l’on  ne  ramène  préalablement  à quelques  concepts  les réalités  morales  ou économiques, qu’on  découvre  à leur  base.

Mieux  encore, les sources formelles  du droit  positif, voire  la plus  caractéristique d’entre  elles, la  loi  écrite constituent  un moyen, en bien  des cas  inéluctables, de la  précision  des règles.

Dans  cette  mesure, l’élaboration  scientifique  du droit  se double  nécessairement  d’une  élaboration  technique, sans  laquelle  elle ne serait  pas  achevée, elle  n’atteindrait  pas pleinement  son but » ( F. Gény : science  et Technique  en Droit  Privé Positif  Tome IV, éd. Sirey ;oct 1924, page 24ss).

Il  ressort  de cette  citation  que  toute  disposition  législative, pour  exister  efficacement  comme règle  de conduite sociale  requiert trois  comportements  ou mieux  trois  atouts :  la science , la technique  et la conscience.

A. De la  Science : LE SAVOIR 
Par la science, il faut entendre tout le contenu de la connaissance à partir du bagage culturel, des  habitudes  fonctionnelles  jusqu’à l’enrichissement  volontaire  de l’esprit  par l’information  formelle  et  méthodique.

Ainsi  pour  éviter  et faire  aboutir  une loi, il faut  savoir  c’est-à-dire, connaître  sa  société, faire  l’expérience  de ses  dysfonctionnements  et  être suffisamment  informé  sur les  voies  de  solution . Lorsqu’on  est membre  d’une société, on  a  forcement  la culture  de  sa  société  et on  connaît  ses problèmes. Ce qui  est utile à savoir, c’est  la voie à suivre  pour  faire  aboutir  son  projet  sa proposition  de loi.

1. La phase préparatoire

 Il y a : 

a) L’initiative des lois : collaboration ainsi fonctionnelle des pouvoirs qui marque l’atténuation de leur séparation théorique.

b) Projet de loi : venant du Gouvernement et délibéré en conseil des ministres et déposé sur le bureau de l’une des chambres.

c) Proposition de loi : venant d’un parlementaire et déposée sur le bureau de la chambre à laquelle appartient son auteur.

Cependant, il faut noter quelques restrictions pour les propositions

· pas de diminution des ressources publiques ;

· pas de création ou d’aggravation d’une charge publique ;
· pas de proposition pour la matière qui n’est pas du domaine de la loi ou qui est du domaine délégué.

L’examen en commission

Suivant la matière, le projet ou la proposition de loi est envoyé pour examen à la commission compétente permanente ou spéciale.

La commission par son rapporteur propose divers amendements ainsi que l’adoption ou le rejet s’il s’agit d’un projet et peut aussi réécrire entièrement une proposition.

NB : Les rapports, mentionnés parmi les travaux préparatoires des lois, sont publiés et constituent, au même titre que les débats, d’utiles sources de renseignements, notamment sur « l’intention du législateur » en cas de disposition ambiguë.
L’inscription à l’ordre du jour
Article 117 de la constitution RDC « l’inscription, par priorité, à l’ordre  du jour de chacune des chambres d’un projet de loi, d’une proposition de la loi ou d’une déclaration de politique générale est de droit si le gouvernement après délibération en conseil des ministres, en fait la demande».
2. La phase décisionnelle

a) Le débat et le vote : Ils sont normalement publics. La discussion des projets de loi porte  devant la première Assemblée saisie, sur le texte présenté par le gouvernement ; une chambre saisie d’un texte voté par l’autre chambre délibère sur le texte qui est transmis. S’agissant des propositions de loi, la discussion s’engage sur le texte tel qu’il a été modifié en commission, leurs auteurs pouvant toujours les reprendre sous forme d’amendement.

- En principe, aucun texte ou proposition ne doit être mis en discussion et aux voix s’il n’a fait, au préalable l’objet d’un rapport de la commission compétente.

- S’engage alors la discussion générale au cours de laquelle s’expriment le gouvernement, le rapporteur (et les rapporteurs pour avis s’il y en a), l’auteur de la proposition de loi et ensuite les orateurs qui se sont fait inscrire via leur groupe politique.

-  Le Président de la chambre donne et retire seul la parole selon le temps dévolu à chaque groupe.

-  Les ministres, les présidents et les rapporteurs des commissions peuvent s’exprimer chaque fois qu’ils le demandent. Sauf pour la loi des finances et pour les lois de financement de la sécurité sociale, aucun délai maximum n’est fixé pour cette discussion, même lorsque le gouvernement à déclaré l’urgence.

- S’ouvre ensuite la discussion article par article, après suspension destinée à permettre l’examen en commission des derniers amendements et sauf adoption d’une proposition de rejet par la commission compétente (en cas de texte d’origine parlementaire seulement).   

NB : L’abus de l’exercice du droit d’amendement, tant par le gouvernement que par les parlementaires contribue à la dégradation quantitative et qualitative de la loi 
· Quantitativement : l’utilisation abusive du droit d’amendement à des fins d’obstruction ;
· Qualitativement, on a pu dénoncer les auteurs des amendements tardifs qui chargent les projets de loi à la dernière heure d’additions parasites… qui les dénaturent et les obscurcissent en portant atteinte à la cohérence et à l’intelligibilité de la loi et en laissant trop souvent de dispositions de détail de nature en réalité réglementaire, ainsi qu’à la sincérité et à la clarté des débats parlementaires, outre exigence constitutionnelle.

b) La navette et la commission mixte paritaire
Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux chambres du parlement en vue de l’adoption d’un texte identique.
La navette ainsi organisée pour l’examen des textes en plusieurs lectures, afin de réduire progressivement les désaccords, au moins deux dans chaque chambre sauf urgence, peut permettre théoriquement au gouvernement de s’appuyer sur le sénat pour faire échec aux volontés de l’Assemblée, s’il la laisse se poursuivre indéfiniment. Mais s’il veut donner le dernier mot à l’Assemblée sur laquelle il s’appuie grâce au phénomène majoritaire, il lui faut imposer la réunion d’une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion.

Si la commission mixte  ne parvient pas à l’adoption d’un texte commun, le gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l’Assemblée nationale et par le sénat, demander à l’Assemblée nationale de statuer définitivement (Cfr article 113 de la constitution de la RDC)
3. Les procédés de ralentissement et d’accélération
Tout au long de la procédure législative, les parlementaires de l’opposition disposent d’une panoplie de moyen pour en ralentir le cours inexorable. Mais le gouvernement a été doté de son coté d’un arsenal de procédés lui permettant au contraire de faire accélérer les choses.

     a) Les procédés de ralentissement au service de l’opposition
Les députés obstructeurs peuvent utiliser plusieurs artifices et incidents de procédure pour retarder le débat, certains ayant valeur constitutionnelle et d’autres non.

Au début de la discussion

· Motions préjudicielles ou incidentes dont l’effet est de faire renvoyer le débat jusqu’à la réalisation d’une ou plusieurs conditions ;
· Exception d’irrecevabilité pour non-conformité à la constitution ;

· Question préalable : démontrant l’inopportunité du projet ou absence d’intérêt ;
· Motion de renvoi au référendum ;
· Motion de renvoi en commission

En cours de discussion

· La complication du parvenu

· Le recours au scrutin public

· Une suspension de séance

· Un rappel au règlement

· Droit d’amendement

     b) Les procédés d’accélération à l’usage du gouvernement
· Le débat restreint entre le gouvernement et la commission compétente saisie au fond d’un texte.

· Un vote sans débat :     Sans motion de renvoi en commission

                                         Sans question préalable

                                         Sans exception d’irrecevabilité.

· Déclaration d’urgence : conséquence, tenue d’une commission mixte paritaire après une seule lecture du projet par chacune des chambres.

· Le vote bloqué : c'est-à-dire à la demande du gouvernement, la chambre saisie se prononce par un seul vote sur tout ou partie du texte en discussion en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés par le gouvernement. C’est uniquement le vote qui est concerné, la discussion préalable se déroule normalement.

Les Procédures législatives particulières ou spéciales
Elle concernant les lois organiques, les lois des finances, les lois de financement de la sécurité sociale et les lois autorisant la ratification d’un traité international.


a) Les lois organiques :
Elles sont obligatoirement soumises au contrôle préalable du conseil constitutionnel.

b) Les lois de finances (ou loi de budget) de rôle du Parlement à propos des lois de finances est limité par la distinction des services votés et des autorisations nouvelles.

c) Les lois de financement de la sécurité sociale : en principe, les lois de financement de la Sécurité sociale déterminent les conditions générales  de son équilibre financier et, compte tenu des prévisions de recettes qu’elles  retracent, fixent ses objectifs des dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique.

d) Les lois autorisant la ratification d’un traité international ou l’approbation d’un accord international. La pratique a admis que le droit d’amendement des parlementaires ne pouvait s’exercer, le vote  a lieu en bloc sur le texte et non par article.

B.  DE LA TECHNIQUE : LE SAVOIR FAIRE
Concernant l’élaboration des lois, la seule connaissance abstraite du jargon juridique et parlementaire ne suffit pas l’initiative d’un projet ou d’une proposition des lois (ou édit) exige une aptitude particulière et impérative qui peut se résumer comme suit :

1. L’Intégration sociale

L’auteur de tout projet ou proposition de loi (édit) doit être un sujet parfaitement intégré dans sa société vivant et partageant les sentiments, les  sensibilités et la philosophie de sa communauté ; (Débat pour illustration)

2. L’initiative doit porter sur un besoin communautaire réel, immédiat totalement ou progressif. Aucun projet ne peut partir d’une aspiration individuelle ou partisane (débat)

3. L’objectif de l’initiative doit être clairement conçu et exprimé avec précision : l’auteur doit démontrer le disfonctionnement, les faiblesses ou risques de l’ordre en vigueur (débat)

4. La finalité de l’objectif doit toujours  être le mieux être collectif : L’auteur doit démontrer le bénéfice que la communauté concernée pourra avoir en se conformant à l’ordre proposé (débat) 

5. L’initiative doit se définir comme étant :

5.1. Une innovation 
5.2. Une modification

5.3. Un complément

5.4. Une reformulation de l’ordre social

6. En cas de modification ; du complément ou reformulation de l’ordre en vigueur, l’initiative doit exhaustivement rencontrer tous les aspects à  changer et démontrer pour chaque aspect en quoi le changement est mieux (débat…)

      7. L’initiative doit indiquer les mécanismes de mise en œuvre de l’ordre proposé.

      8. L’initiative doit déterminer le groupe cible ou le secteur social concerné par l’ordre proposé.

      9. L’initiative doit préparer et démontrer sa compétence : matérielle, territoriale, personnelle.
     10.  L’initiative doit  proposer  des sanctions pouvant garantir l’observation du manuel ordre pour 
          tous : sanction administrative, sanction répressive

CONCRETEMENT
1. L’auteur d’un projet de loi doit commencer  par faire  une dissertation classique qui tient compte de tous les points énumérés ci-dessus 
2. Il fait en suite les états de lieux c'est-à-dire :

· La base constitutionnelle de la matière 

· Le fondement de sa compétence ;

· Les antécédents législatifs, réglementaires ou coutumiers dans le secteur visé ;

· La nécessité du nouvel ordre ;

· Les intervenants légaux préalables, selon le cas.
Ces deux points constituent respectivement l’exposé des motifs et le préambule du projet.

Ensuite arrive le projet lui-même.

Lorsqu’il s’agit d’une innovation, les premiers articles sont consacrés à la définition des concepts et l’indication du domaine d’application, vient en suite l’articulation de la matière.

Chaque article correspond à une affirmation, une prescription ou une orientation dans un ordre décroissant  du raisonnement en fonction des objectifs fixés et de la finalité attendue  c’est –à-dire les objectifs et la finalité  sont articulées d’abord ; viennent en suite les règles de conduite tracées destinées à garantir les objectifs.

Chaque disposition du projet devait refléter les caractéristiques  obligatoires de toute loi à savoir :

· Générale 

· Impersonnelle

C.  DE LA CONSCIENCE : LE SAVOIR ETRE
C’est  à  travers le comportement  des  auteurs d’une  loi  (édit)  que le degré de leur engagement  socio  politique  peut être  évalué.

Il ne suffit  pas de présenter  un   projet ou une proposition  de loi. Il faut rester attentif  aux réactions  des groupes  d’opinion et protéger  son œuvre si la conviction profonde de sa pertinence  reste  intacte.
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� Nous reprenons ici l’essentiel du contenu d’un exposé présenté lors d’une formation organisée à l’intention des journalistes des radios communautaires.


� J.P. Gaudin cité par Mohamed HARAKAT, Gouvernance, gestion publique et corruption, Ed. Diwan 3000, 


   Rabat, p.13.


� Bernard Cassen, « Le piège de la gouvernance », in le Monde diplomatique, n°56, p.10
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